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OLYMPIADE 2009/2012       SAISON 2010/2011  

     
Dates :  Les vendredi 27,  sa medi  28 et  dimanche 29 mai 2011  
Par t ic ipants  :  La mei l leure équipe des 7  pou les  de N3F au classement généra l  annuel ,  les 

équipes c lassées premières de chacun des barrages de N3F et  N3M à l ’ issue des 22  

journées du Championnat  de France  (c f ar t icle  53 du RGEN)  e t  les 2  équipes des DOM 

TOM (1 zone Anti l les,  1  zone  Réunion) .  Les  DOM TOM devront  confirmer  leur  

par t icipat ion avant  le  26  avri l  2011.   

Chaque dé léga tion est  composée de  14 personnes maximum (11 joueurs/3  dir igeants,  12  

joueurs/2  d ir igeants)  qui  doivent  ê tre  l icenc iées  à  la  FFVB et  présenter  leurs l icences lors  

de la  réunion  technique) .  

 

I. -  A LA CHARGE DE L’ORGANISATEUR  

  Prévoir  l ’hébergement e t  la  res taurat ion f inancés par les équipes part icipantes  pour  un 

coût  de 72  €  par  personne (84 personnes maximum y co mpris DOM TOM) du samedi 28  

mai au so ir  au dimanche  29 mai 2011 mid i  inclus.  

  Les équipes f inal i stes  qui  souhai teront  être  hébergées  et  restaurées  par  l ’organisa teur  

devront  réserver  e t  envoyer  un chèque de caut ion de 350 € à  ce lui -ci  avant  le  lundi 23 

mai  2011 12h00.  Passé  ce dé la i ,  les équipes  qui  n’auront  pas réservé  et  envoyé  la  caut ion 

devront  gérer  leur  res taura t ion et  leur  hébergement.  

  Prévoir et  f inancer  l ’hébergement (en chambre  individuelle)  et  la  res taura t ion pour  les 9  

off iciels  (délégué technique  fédéral ,  2  juges -arbi tres,  6  arbi tres) .  

  Le remboursement par  la  FFVB se fera  uniquement sur  présentation de  FACTURES 

de restauration et  d’hébergement  

  Financer les frais d’ indemnités d’arbitrage (720 €  si  5  ou 6 équipes  présentes,  530 €  

si  4  équipes)  à  remettre au juge-arbitre  par chèque bancaire ( supervis ion CCA) lors 

de la  réunion technique.  

  Prévoir  2  sa l les  réglementaires  ou 1 sa l le  avec 2  terrains réglementaires pour  la  durée de  

la  compéti t ion compor tant  pour  c haque te rrain  :  1  téléphone,  1  tableau de marque,  1  

podium d’arb itrage,  1  banc de remplaçants par  équipe,  1  ré fr igéra teur  pour  avo ir  de la  

glace ,  mires de remplacement,  eaux minéra les pour  les équipes ,  to ise,  manomètre,  

serp il l iè res,  14 ba llons identiques  et  homologués  dont 4  ba llons de match.  

  Prévoir  l ’as tre inte  d ’un kinési thérapeute ou d’un médecin avec nécessa ire  de première  

assis tance médica le.  

  Prévoir  le  lavage des mail lo ts  des équipes (2  jeux consei l lés) ,  à la  charge des équipes .  

  Mettre  en p lace les t ransports des dé léga tions et  des o ff ic iels  (à  la  charge  de  

l ’organisateur ) .  

  Prévoir  une  sal le  pour  la  réunion technique du 28 mai  2011 à  14h00 e t  une  sal le  pour  les  

réunions du corps arbi tral  du 28  mai de 20h00 à  22h00.  

  Pour les banderoles  autour  du terra i n,  les logos  FFVB,  répondre  à  la  demande du secteur  

market ing.  

 

II. -  A LA CHARGE DE LA FEDERATION FRANCAISE DE VOLLEY -BALL  

  Transport ,  hébergement  et  Restaurat ion du Délégué  Technique  Fédéral ,  des  2  Juges -

Arbi tres,  des 6  arbi tres dés ignés par  la  CCA ( ta r i f  Comité Direc teur)  

  Les demandes de  remboursements do ivent  parveni r  à  la  F .F.V.B,  avant  le  30  juin 2011 .  

Passé cet te  da te,  e l les ne seront  p lus pr ises en compte.  

  Une tenue off ic ie l le  pour  le  délégué technique fédéra l  

  Récompenses :  -  2  jeux de 12 médail les  :  pour  le  va inqueur  du tourno i  e t  le  champion  

    (ou vice -champion si  le  champion est  le  vainqueur  du tourno i) .  

-  2 Trophées  FFVB :  pour  le  va inqueur  du tournoi  e t  le  champion (ou 

vice -champion s i  le  champion est  le  vainqueur  du tournoi) .  

-  1 Trophée FFVB (Vainqueur  DOM-TOM) 

 

III. -  A LA CHARGE DE CHAQUE EQUIPE PARTICIPANTE  

Transport ,  fra is  d ’hébergement e t  de res taurat ion sur  les l ieux de compéti t ion.  Les frais  

supplémentaires sont  à  régler  d irectement  par  les équipes à  l ’organisa teur .     

CAHIER DES CHARGES FINANCIER  
DES FINALES DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DE  

N3/DOM - TOM FEMININE & MASCULINE  
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L’équipe première au classement à l’issue des rencontres,  aux points acquis 

en fonction du nombre de matches joués puis au quotient set-average puis au 

quotient point -average, est déclarée « vainqueur du tournoi  » et  la première 

équipe métropolitaine est déclarée « Championne de France de Nationale 3  » 

Masculine ou Féminine 2010/2011.          

 
La formule varie selon le nombre d’équipes :  2 poules de 3, avec peut -être un 

exempt dans une poule, en l’absence des équipes des DOM/TOM.  Les 4 équipes 

vainqueurs des barrages sont classées en 2 poules de 3 selon leur classement 

théorique au sortir  du championnat.  Selon le nombre d’équipes des DO M/TOM 

présentes, la formule variera, mais on placera toujours premières les équipes  

métropolitaines selon le serpentin puis les  équipes présentes des  DOM -TOM dans 

chacune des poules par t irage au sort  lors de la Réunion Technique.  

 

Les ballons d’entraînements et  de matchs seront des ballons identiques et  

homologués.  

 

Le montant de l’amende pour la non participation à cette f inale a été f ixée à 

1500 €.  

 

  vendredi 27 mai 2011 (Tournoi Final DOM-TOM) 

 

En fonction des équipes présentes.            

 

  samedi 28 mai 2011  

 

14h00 :  Réunion technique avec la présence des officiel s,  des responsables 

d’équipes, des organisateurs (possibil i té de modifier le déroulement de compétit ion 

en fonction du nombre d’équipes).  

 

 

1. Scénario sportif si 4 équipes présentes  
 

Poule de 4 équipes sur 2 terrains, matchs en 2 sets gagnants  

 

  samedi 28 mai 2011  

  

16h00  1 /  4    2 /  3  

 

  dimanche 29 mai 2011  
 

10h00  Gagnant match 1/Perdant match 2    Gagnant  match 2/Perdant match 1  

 

14h00  Perdant match 1/Perdant match 2     Gagnant match 1/Gagnant match 2  

 

Remise des récompenses à l’ issue des rencontres.  
 

 

DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
DE LA FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE  

DE N3/DOM-TOM FEMININE & MASCULINE  
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2. Scénario sportif si 5 équipes présentes  

 

Poule de 5 équipes sur 2 terrains ,  matchs en 2 sets gagnants .  

 

  samedi 28 mai 2011  
 

16h00  1 /  5   2/  4   3 /  EX 

 

20h00  4 /  3   5/  2  1 /  EX 

 

  dimanche 29 mai 2011  
 

09h00  2 /  3   4 /  1   5 /  EX 

10h30  1 /  3   4 /  5   2 /  EX 

14h30  1 /  2   3 /  5    4 /  EX 

 

Remise des récompenses à l’ issue des rencontres.  
 

3. Scénario sportif si 6 équipes présentes  

 

2 poules  de 3 équipes sur 2 terrains ,  matchs en 2 sets gagnants (sauf la 

finale,  en 3 sets gagnants) .  

 

  samedi 28 mai 2011  

 

16h00  1A  /  3A   1B /  3B 

 

20h00  3
 
A / 2 A     3B /  2B  

 

  dimanche 29 mai 2011  

 

09h00  1A /  2A   1B /  2B 

 
10h30  Premier A/ Second B Premier B/ Second A 

 

14h00  Finale en 3 sets  gagnants  

 

Remise des récompenses à l’ issue de la f inale.  
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Dates  :  Les  vendredi  27 ,   sa medi  28  e t  di manche 29  mai  2011  

 

 

  La désign at ion  du  Délégu é Technique Fédéra l ,  des  Juges  -  Arb i t r es  es t  a ssurée  pa r  le  Bureau  

Fédéral  sur  p roposi t ion  des  co mmissions .   

 

  Les Ju ges  -  Arb i t r es  dés ignés  par  l a  CCA auront  la  r esponsabi l i t é  des  désign at ions  parmi  le s  6  

arb i t r es  p révu s  (1 e r ,  2 è m e  e t  marqueur ) .   

 

  Arrivée  des  dél égat ions  DOM –  TOM le  vendred i  27  mai  après  mid i  e t  des  d élégat ions  

mét ropol i ta ines  le  samedi  28  mai  2011  dan s  la  mat in ée.  

 

  Réunion  technique l e  same di  28  mai  2011  à  14h00 .  

 

  Les dé légat ions  fourn i ro n t  au  Délégu é Technique Fédéral  l a  l i s te  dé f in i t ive  de leu rs  

joueurs(euses)  e t  d i r i gean t s  a in s i  que leur s  l i cences  l o rs  de  l a  r éunion  t echniqu e.  

 

  Le Délégué  Technique  Fédéral  é tab l i ra  une  l i s t e  o f f ic ie l le  de  ch aque délégat ion  qu’ i l  

t ransmet t r a  au  s i ège  féd éral .  

 

  Les équip es  devront  posséder  ob l iga to i r ement  deu x jeu x de mai l lo t s  régl em entai r es  e t  un 

équipement  un i fo rme.  

 

  Le Délégué Technique Féd éral  é tab l i t  un  c l as sement  à  l a  f in  de  ch aque journ ée.  

 

  Le Délégué  Technique Féd éral  a  l ’ob l igat ion  d e t r an smet t r e  au  s iège féd éral  to u tes  le s  feu i l l e s  

de  matchs  d ès  l a  f in  de  l a  co mp ét i t ion .  

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CHARGES SPORTIF 
POULE FINALE DE NATIONALE 3 / DOM - 

TOM FEMININE & MASCULINE  

Changements dans l ’ordre des 

points !! et  simples 

corrections d’orthographe  
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Le sa medi  28  mai  2011  à 14h00  

 

Réunion  des  Ch efs  de  Délégat ion ,  des  Arb i t r es ,  du  Juge -  Arb i t r e  e t  des  o rganisat eur s .  Consignes  

du  Délégué Techniqu e Féd éral ,  du  Ju ge  -  Arb i t r e    Horai res ,  Sal l es ,  Transpor ts ,  Lo gemen t  . . . .  

 

 

Le Délég ué Technique Fédéral  :  

 

  S’assure  que l ’en semble  d es  jou eurs  e t  d i r i gean ts  es t  b ien  inscr i t  sur  le s  fe u i l l es  d e  matchs .  

 

  Assure  l e  bon  déroulement  de  la  co mp ét i t ion  en  prenant  s i  nécessai re  le s  décis ion s  qu i  

s ’ imposera ien t .  I l  p eu t  pour  cela  s’ en tourer  des  avi s  des  Juges  -  Arb i t r es  e t ,  

except ionnel l ement ,  d es  Chefs  d e  Délégat ion .  

 

  I l  ne  se ra  en  au cun  cas  p oss ib l e  de  re jouer  un e r encont re .  

 

  Etabl i t  un  c lassement  à  l a  f in  de  ch aque journée e t  l e  c l assement  d é fin i t i f  dès  l a  f in  d e  la  

dern iè re  ren cont re .  

 

  Est  t enu  d’en vo yer  au  s i ège fédéral  un  r appor t  co mplet  su r  le  déroulement  d e  l a  mani fes t a t ion .  

 

  A l ’ob l igat ion  d e t r ansme t t re  au  s i ège  féd éral  tou tes  le s  feu i l l e s  de  matchs  dès  l a  f in  d e  l a  

co mp ét i t ion .  

 

  Etabl i r a  une l i s t e  o f fi c i e l le  des  par t ic ipan t s  de  chaque délégat ion  qu’ i l  t ran smet t r a  au  s iège 

fédéra l .  

 

  Prépare  la  remise  d es  réco mpenses  avec  l ’o rganisat eur .   

 

 

La Commiss ion de Di scip l ine  :  

 

    E l l e  es t  const i tu ée  des  Juges  -Arb i t r es ,  du  Délégué Technique  Féd éral ,  e t  d ’un  Rep résen tan t  du  

Club  organisat eur  d és ign é lo rs  de  la  Réunion  Technique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ROLE DES REPRESENTANTS FEDERAUX 
POULE FINALE DE NATIONALE 3 / DOM - 

TOM FEMININE & MASCULINE  


